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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Publication n°528 du 27 mai 2024 

- Arrêté n° 4490 du 27/05/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation
sur la RD 123 sur le territoire de la commune de Saint-Lary

- Arrêté n° 4491 du 27/05/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation
sur la RD 935 sur le territoire des communes de Vic-en-Bigorre, Nouilhan, Camalès, Pujo et Andrest

- Arrêté n° 4492 du 27/05/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation
sur la RD 938 sur le territoire des communes de Saint-Paul, Saint-Laurent, Anères et Tuzaguet

- Arrêté n° 4493 du 27/05/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation
sur la RD 74 sur le territoire des communes d'Escala et La Barthe-de-Neste
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